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République Française 
Département Charente 
Commune de CHASSORS 

 
 

Compte-rendu du Conseil Municipal 
Séance du 30 mars 2016 

 
 

L’an deux mille seize, le trente mars à dix-huit heures quinze, le Conseil Municipal de cette 
commune, dûment convoqué le 17 mars 2016, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Patrick LAFARGE, Maire. 
 
Etaient présents : 

Mr Patrick LAFARGE, Maire 
Mmes : Nathalie DAUNAS, Dominique DUQUERROY, Stéphanie LACOSTE, Emeline 
POUSSARD, Nadia VINCENT 
MM : Didier ANDRIEUX, Eric VERGER, Jean-Luc PLAINFOSSE, Pierre LEVEQUE, Bruno 
GAUTIER, Jean-Maurice SABATER 

Excusés ayant donné procuration : Mme Florence RAYMOND à Mr Patrick LAFARGE, Mr 
Sylvain CHATAGNER à Mr Didier ANDRIEUX 

Madame Emeline POUSSARD est arrivée à 18 h 50. 

Nombre de membres 
   - Afférents au Conseil Municipal : 14 
   - Présents : 12 
 
Invité : Monsieur DANEY, Trésorier de la commune. 
 

Ordre du jour : 

- Approbation du dernier compte-rendu, 

- Nomination d'une secrétaire, 

- Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 

- Vote des budgets de la commune et de l’assainissement 

 

La séance est ouverte à 18 h 15. 

 

Monsieur le Maire demande à ajouter trois points à l’ordre du jour : 

- Demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne pour l’achat de matériel 
mécanique de désherbage 

- Demande de subvention FDAC 2016 

- Demande d’acquisition de la licence IV du Bar Chez Bruno 
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1 - Approbation du dernier compte rendu 

Aucune remarque, le compte rendu est approuvé à l’unanimité des présents, 13 pour. 

 

2 - Nomination d'une secrétaire de séance 

Madame Stéphanie LACOSTE est nommée secrétaire de séance. 

 

3 – Demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne pour l’achat de 
matériel mécanique de désherbage 

Dans le cadre de la Charte Terre Saine et au vu des crédits proposés au budget de la 
commune, Monsieur le Maire propose de demander une subvention à l’Agence de l’Eau Adour 
Garonne pour l’achat de matériel mécanique de désherbage. 

Le Conseil Municipal approuve la proposition à l’unanimité des présents, 13 pour. 

 

4 – Demande de subvention FDAC 2016 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune est éligible en 2016 à l’aide 
du Conseil Départemental concernant des travaux sur la voirie communale dans le cadre du 
FDAC. 

Il propose de demander une subvention pour les travaux suivants : 
- le dérasement des accotements de la chaussée VC 102 route du Chêne jusqu’au croisement 
de la rue de la Nougeraie, 
- la réfection de la chaussée VC 110 au carrefour haut de Montjourdain. 

Le Conseil Municipal approuve la proposition à l’unanimité des présents, 13 pour. 

 

5 – Demande d’acquisition d’une licence IV 

Monsieur le Maire propose que la commune se porte acquéreur de la licence IV du Bar Chez 
Bruno afin que la commune de CHASSORS ne perde pas la seule licence IV présente sur son 
territoire. 

Le Conseil Municipal approuve la proposition à l’unanimité des présents, 13 pour. 
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6 - Vote des taux d’imposition des taxes directes locales  

Monsieur le Maire propose le maintien des taux de l’année dernière, soit   

- 9,26 % pour la taxe d’habitation,  

- 20,74 % pour la taxe foncière bâti, 

- 43,46 % pour la taxe foncière non bâti. 

Les trois taux sont votés à l’unanimité des présents, 13 pour. 

 

Arrivée de Madame Emeline POUSSARD. 

 

7 - Vote des budgets 

Monsieur DANEY et Monsieur PLAINFOSSE présentent les budgets de la commune et de 
l’assainissement. 

 
Budget Commune :  

Monsieur le Maire propose un budget à l’équilibre pour un montant de 1 114 609,12 euros à la 
section de fonctionnement et 859 842,26 euros à la section d’investissement, voir feuilles 
annexées. 

Le budget de la commune est voté à l’unanimité, 14 pour. 

 
 
Budget Assainissement : 

Monsieur le Maire propose un budget à l’équilibre pour un montant de 231 081,41 euros à la 
section de fonctionnement et 391 831,73 euros à la section d’investissement, voir feuilles 
annexées. 

Le budget de l’assainissement est voté à l’unanimité, 14 pour. 

 

Monsieur le Maire lève la séance à 19 h 20. 

 
 


